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f ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Or,••'..1I0. Adminislrall••i Statut du To.qo 

·A.RRETE N° 745-S6/C. du 29 août 1956 promulguant 
au Togo le décret nO 56-847 du 24 août 1956. 

LB GoUVER"EL'11 DE LA FIlA"CE D'OUTRE-Mn,•
CaEV.\Lum DE LA LÉGtON O'tl06N'Et'R; 

CoMMISSAlliE DE M. RÉPL"BLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars: 1921 déterminant les attributi~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 jaDviet 1946 portant réorganiatioa
.edministratÎlie du territoire du Togo et création d'asee~ 
représentatives; 

V Il le déèret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de publiution des textes règlemelltaires all Togo; 

Vu la loi u~ 55-426 du 16 nril 1955 relative au't insHtutioD4 
territoriales et régionale, du Togo sous tutelle frauçaise; 

Vu le décret .00 55-809 du 16 juin 1955 portant règlement 
WadOlinistration publique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 avril 1955 sU8vitlée; 

ARRETE, 

Article Premier. Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le Décret No 56-847 du 24 août 1956 portant 
Statut du Togo. 

Art. 2. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, daps tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter
ritoire. 

Lomé, le 29 août 1956 

J.. Il'B:twu>; 
{ 

\ DECRET N° 56-847 du 24 août 1956 portant statut 
du Togo. 

Le Président du Conseil des Ministres; 

Sur le rapport du tninistrc de la Frimee d'outre-mer~ 

Vu la luit n~ 50-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouverne
ment à me'tt" en œuvre les réformes et à f'X'endre les mesures 
propres à li88Urer révolution des territoireS relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, notamment son article 8; 

Après a,,-is de l'assemblée territoriole du Togo, 40nné par 
délibération Ju 14 aoo.t 1956; 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le conseil des Illiniatres entendu, 
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DECRETE~ 

TITRE 1" 

De la République autonome du Togo. 

Article Premier. - Le Togo est une République 
Autonome dont les rapports avec la République fran· 
çaise dans une communauté d'esprit et d'intérêt sont 
définis par le présent Statut. 

Art. 2. - La République française, dans le cadre 
des accords internationaux, garantit l'intégrité des 
limites territoriales de la République Autonome du 
Togo. 

Art. 3. _..- La République Autonome du Togo par
ticipe, par l'intermédiaire de ses représentants élus, aU 
fonctionnement des organes centraux de la République 
·Française. Dans les conditions prévues par les lois 
relatives à la formation des assemblées de la Républi
que française, le Togo est représenté au Parlement, 
à l'Assemblée de l'Union française et, le cas échéant, 
all Conseil économique. 

La République française assure la Défense et les 
Relations Extérieures. 

Art. 4. - La République française délègue au 
Togo un Haut Commissaire. 

Art. 5. - La gestion des affaires propres à la 
République Autonome du Togo est assurée, dans 
les conditions ci-après, par une Assemblée Législative 
Togolaise et par un Conseil des Ministres Togolais. 

TITRE Il 

De l'Assemblée législative togolaise. 

Art. 6. - Le pouvoir législatif appartient à l'As
semblée Législative Togolaise. En cette matière, les 
délibérations de l'Assemblée sont intitulées (( lois to
golaises ». 

Cette Assemblée est élue pour cinq ans, au suffrage 
'universel direct. 

Art. 7. Le Conseil des Ministres de la République 
Autonome du Togo et les Membres de l'Assemblée 
ont l'initiative des lois Togolaises. 

Art. 8. _.. Quand elles modifient les règles du 
Statut civil coutumier les lois togolaises doivent être 
votées après avis du {lU des Conseils de Circons
cription intére"és et à la majorité des deux tiers 
des membres composant l'Assemblée. 

Art. 9. L'Assemblée Législative Togolaise peut 
assortir les lois togolaises de peines correctionnelles 
ou de simple police. 

Art. 10. _. Les lois togolaises et les règlements 
établis par les Autorités de la République Autonome 
du Togo, doivent respecter les traités, les conventions 
internationàles, les principes inscrits dans la Dédara
tion Universelle des Droits de l'Homme et dans le 
préambule de la Constitution de la République françai
se ainsi que les dispositions du présent statut. 

Art. 11. - Avant l'expiration d'un délai de dix 
jours francs à compter du vote des lois togolaises, 
le Haut Commissaire peut, par un message motivé, 
demander à l'Assemblée une nouvelle délibération qui 
ne peut être refusée, 

A l'expiration de ce délai ou si le Haut Commi~saire 
a fait connaître qu'il n'userait pas des droits qui lui 
sont reCOnnus à l'alinéa précédent, la loi est immédia
tement promulguée sous la signature du Premier Mi
nistre et oontresignée par le ou les Ministres compé
tents. Elle est publiée au Joul"j,lal Officiel de la 
République Autonome du Togo. 

Art. 12. -- Dans le délai de dix jours francs sllivant 
la deuxième lecture, le Haut Commissaire peut form~r, 
devant le conseil d'Etat statuant au cont~l1li"u", 
un recours pour excès de pouvoir lorsqu'il estime 
que la loi togolaise est prise en violation des disposi. 
tions de l'article 10 ci·dessus. 

Ce délai et ce recours sont suspensifs de la promul
gation. Le reoours doit être jugé au maximum dans 
un délai de six mois; au cas où le Conseil d'Etat 
n'aurait pas statué dans le délai, la loi deviend;'a 
immédiatement applicable. 

Art. 13. - L' Assemblée ~.égislative Togolaise peut 
être dissoute par arrêté du Haut Commissaire pris 
sur la proposition du Premier Ministre. 

Art. 14. - Les lois et règlements réglllièrement 
promulgués et publiés au Togo à la date d'entrée 
en vigueur du présent statut, et qui ne sont pas 
contraires à ses dispositions, demeurent applicables 
tant que leur modification ou leur abrogation n'esl 
pas intervenue dans les conditions fixées par ledit 
Statut. 

TITRE III 

Du conseil des ministres du Togo. 

Art. 15. Après consultation des membres de 
l'Assemblée Législative Togolaise, le Haut Commissai
re désigne le Premier Ministre qui reçoit l'investi
ture de l'Assemblée Législative 'Togolaise par un vote 
à la majorité simple. Le Premier Ministre nomme les 
Minislres qui composent aVec lui le Conseil des Mi
nistres. Il peut lhettre fin à leurs fonctions. Le nombre 
de Ministres ainsi nommés ne peut excéder neuf. 

Art. 16. - Le Haut Commissaire ou son suppléant 
légal, préside les réunions du Conseil des Ministres. 

Art. 17. - La qualité de Premier Ministre ou de 
Ministre est incompatible avec les fonctions de: 

Président de l'Assemhlée Législative Togolaise 
ou membre du 'Bureau ou des Commissions de celle
d. 

- Membre du Gouvernement de la République 
française. 

Membre de l'Assemblée Nationale, du 'ConscÎl de 
la République, de l'Assemblée de l'Union française 
ou du Conseil Economique. 
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Art. 18. - Le Premier Ministre attribue à cbacun 
des membres du Conseil des Ministres les services 
togolais dont ils auront respectivement la direction et 
la responsabilité. 

Art. 19. Le Premier Ministre est désigné pour 
une période égale à la durée du mandat des membres 
de l'Assemblée. Toutefois, cette période ne prend fin 
qu'à la date de la nomination du nouveau .Premier 
Ministre, qui doit intervenir, au plus tard, le huitième 
jour de la première session tenue par l'Assemblée 
après son renouvellement. 

Art. ZOo L'Assemblée Législative Togolaise peut 
mettre fin aux fonctions du Premier Ministre par 
le vote d'une motion de censure, à la majorité absolue 
des membres la composant. Le vote ne peut intervenir 
que trois jours francs après le dépôt de la motion. 
Le vote de la motion de censure entraîne la fin des 
fonctions de tous les Ministres. 

Art. 21. Après vote d'une motion de censurê ou 
refus d'investiture, le Haut Commissaire désigne le 
Premier Ministre dans le délai de quinze jours suivant 
le vote de la motion. 

Art. 2Z. ~ Le Conseil des ministres, dans la limite 
des crédits budgétaires, assure l'exécution des lois, 
organise les services de la République Autonome du 
Togo et définit la compétenct; et l'orientation générale 
de l'action de chacun d'eux. 

Il édicte, pour l'application des lois togolaise~, des 
règlements qui sont signés par le Premier Mi
nistre, avec le contreseing du ou' des Ministres com
pétents et publiés au Journal Officiel du Togo. Ces 
règlements peuvent être assortis de sanctions pénales 
n'exoédant pas quinze jours d'emprisonnement et 
24.000 francs d'amende on l'une de ces deux peines 
seulement. 

Indépendamment des recours conte'ntieux de droit 
commun, ces règlements peuvent être l'objet, dans 
un délai de dix jours à compter de leur publication, 
d'un recours du Haut Commissaire devant le Conseil 
d'Etat au contentieux. Ce recours n'est pas' suspensif. 

TITRE IV 

De la citoyenneté togolaise. 

Art. 23. - Les ressortissants du Togo sont citoyens 
togolais. Ils jouissent des droits et libertés garantis 
aux citoyens français. 

Art. 24. ~ Les citoyens togolais ne sont pas as
treints aux obligations militaires. Ils peuvent toutefois 
entrer dans les forces armées de la République fran
çaise par voie d'engagement volontaire. 

Art. 25. - Les citoyens Togolais ont acectos à 
toutes le, fonctions civiles et sont électeurs et éligibles, 
dans l'ensemble de la République Française, dans 
les mêmes conditions que les citOyfns français. Les 
citoyens français jouissent au Togo de tous les droits 
et libertés attaché,> à la qualité de citoyen togolais.' 

TITRE. V 

De la répartition des compétences. 

Ar~. 26. - Relèv.ent limitativement des organes 
centraux de la' République Française la législation 
et la règlementation relatives: 

aux affaires extérieures et à. la défense; 
au statut des personnes et des biens concernant 

les citoyens français; 
-,- au code pénal, au code d'instruction criminelle,' 

au code de commerce et au contentieux administratif; 
à l'organisation de la justice de ~oit français 

et à l'organisation des juridictions administratives; 
- au régime des libertés publiques et à la protection 

de leur exercice; 
- au régime monétaire et des changes, aUx aides 


financières éventuelles, aucol)1merce extérieur et à 

la règlementation générale 'en matière douanière; 

~ aux programmes et examens de l'instruètion pu

blique du second degré et de l'enseignement supérieur; . 
au code du travail proprement dit et au régime 

des substances minérales, toutefois les règlements d'ap
plication, en ces matières, relèvent du Conseil des 
Ministres du Togo ou de l'Assemblée Législiltive To
golaise suivant les règles de compétence fixées par 
.celle-ci; 

- aux services publics énumérés aux articles 27 
et 29 du présent Statut. 

Art. Z7. - Les services suivants sont, au Togo, 
services de la République française, et sont à ce titre 
à la charge du budget français: 

- le Haut Commissariat de la République Française 
et le Cabinet du Haut Commissaire; 

- le service de la coordination générale de l'action 
administrative des services de la République française 
et des services togolais exercés par le Secrétaire Gé
néraI et par les Chefs de Circonscriptions administra
tives et leurs adjoints; 

- les services de la justice de droit français, de la 
justice pénale et de la police judiciaire; 
~ les tribunaux administratifs; , 
- les services de sûreté et de sécurité générales 

à l'exclusion des services de s'écurité et de police 
locales qui restent à la charge de la République 
Autonome du Togo; 
~ l'Inspection du Travail et des Lois Sociales, li

mitée à son rôle de contrôle et de conseil; 
- les stations du réseau général des radiotélécom

munications et de la radiodiffusion ainsi que des 
câbles sous-marins, les recettes continuant à être ré
parties suivant les règles en vigueur; 

- le service de l'infrastructnre aéronautique et celui 
de l'aéronautique civile, en ce qui concerne les aéro
dromes des classes A et B; 

- le service du contrôle douanier; 
~ le service du Trésor du Togo est assurti par 

le serviée du Trésor de la République Française, les 
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dépenses de ce service étant à la charge du budget 
français sous réserve d'un reversement du budget 
du Togo égal au quart du coût réel du fonctionnement 
dudit service. 

Dans le cadre des lois et règlements en vigüeur 
et sous réserve des compétences togolaises, le con
trôle exercé par. l'Inspection de la France d'Outre-Mer 
est à la charge du budget français . 

.. 

Les immeubles nécessaires au fonctionnement des 
services publics seront répartis entre l'Etat français, la 
République Autonome du Togo et les collectivités loca
les selon les budgets auxquels incombera leur entretien 
du fait de l'application du présent Statut. 

Art.· Z8. Le Haut Commissaire par l'intermé
diaire du service du contrôle douanier, exerce un 
droit d'intervention et de contrôle en ce qui concerne 
l'application par le serviçe togolais des douanes des 
règlementations relatives au commerce extérieur, à 
la monnaie, aux changes, à la surveillance et au 
contrôle des frontières. 

TITRE VI 

Ou Haut Commissaire de la République française 

. Art. 2·9. - Le Haut CommiSsaire, nommé par 
décret pris en. Conseil des Ministres, est délégué 
permanent du Oouvernement de la République Françai
se. Il reçoit les directives à observer dans sa fonction 
par l'intermédiaire du Ministre de la France d'Outre

, Mer. 
,-,-. n est assisté d'un Secrétaire Général, nommé par 

décret, qui le supplée en cas d'absence ou d'empêche
ment et auquel il peut déléguer tout ou partie de 
ses pouvoirs; il est assisté, en outre, d'un Cabinet 
et de Conseillers techniques. 

Le Haut Commissaire peut prendre dans l'exercice 
de ses attributions des arrêtés qui pourront être assor
tis de peines allant jusqu'à 15 jours d'emprisonnement 
et 24.000 F d'amende. 

Art. 30. - Le Haut Commissaire veille à la bonne 
administration de la. justice et au maintien de l'ordre 
public. Il est responsable de la sùreté extérieure et 
de la défense de la République Autonome du Togo 
dans le cadre des lois et décrets en vigueur. Les 
éléments des armées de terre, de mer et de l'air ct 
les forces chargées de la sécurité frontalière relèvent 
de son autorité. 

Art. 31. - Un règlement d'administration publique 
déterminera les modalités d'exercice des attributions 
du Iiaut Commissaire en sa qualité de représentant 
du Oouvernement Français et de Chef des Services 

. civils à la charge du budget français. 

TITRE VII 

Du service de la coordination gênêrale 


de l'action administrative. 


Art. 3Z. - Les fonctionnàires du service de la 
coordination générale de l'action administrative· re-
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çoivent leurs instructions du Haut Commissaire en 
ce qui concerne l'action propre des services de la 
République française et la coordination de ceux-ci. 

Art_ 33. - En ce qui concerne le rôle de coordina
tion des services de la République Autonome du Togo, 
les attributions de ces fonctionnaires sont définies par 
le Conseil des Ministres et exercées conformément 
aux instructions du Premier Ministre. 

Art. 34. - En ce qui concerne le rôle de coordina
tion des services de la République Française et des 
services de la République Autonome du Togo, les 
attributions de ces fonctionnaires soQt définies par 
arrêtés conjoints du Haut Commissaire et du Premier 
Ministre et exercées conformément aux instructions 
conjointes de ces deux Autorités. 

Art. 35. _ .. Dans les Circonscriptions administratives 
où un ou plusieurs services de la République Autono
me du Togo ne seraient pas représentés, les Chefs des 
Circonscriptions administratives et leurs adjoints exer
cent directement les attributions de ce ou ces services 
dans les conditions définies par les décisions du Con· 
sei! des Ministres et les instructions du Ministre com
pétent 

TITRE VIII 
Dispositions diverses. 

Art. 36. - La Républîque Autonome du Togo con
tinuera à· bénéficier des dispositions de la Loi du 30 
avril 1946 instituant le Fonds d'Investissement et de 
Développement Economique et Social. 

Art. 37. - Des plans de recrutement du personnel 
et d'orientation des étudiants seront établis, en liaison 
par le Ministre de la France d'outre-mer et le Conseil 
des Ministres du Togo, en vue d'accélérer l'entrée 
des Togolais dans les services de la République fran
çaise énumérés à l'article 27. 

TITRE IX 

Evolution du slatlfl. 


Art. 38. - Le présent Statut, susceptible d'évolu
tion, peut être modifié à la suite d'utl vœu de l'Assem
blée Législative Togolaise.. Aucune modification ne 
peut entrer en vigueur avant un vote favorable de 
cette Assemblée. 

TITRE X 

Dispositions transitoires. 


Art. 39. - Tant que le Togo restera ·placé sous le 
régime International une tutelle provisoire d'oppor
tunité s'exercera sur les pouvoirs des autorités togo
laises afin de permettre à l'administration française 
d'assumer toutes les obligations résultant pour elle 
du Chapitre XII de la Charte des Nations Unies et 
de l'Accord de Tutelle. 

Art. 40. - Cette Tutelle provisoire d'opportunité 
s'exercera au moyen d'un droit de veto du Ministre 
de la France d'Outre-Mer sur le~ lois togolaises et 
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·d'un droit de veto du flaut 'Commissaire sur les déci
sions du Conseil des Ministres et des Ministres. Le 
droit de veto ne pourra être utilisé que dans un délai 
de dix jours francs compté soit de la deuxième lec
ture de la loi prévue à l'Article 11 ci-dessus, soit de 
la publication de la décision. Les· dispositions de 
.l'Article 20 sont suspendues pendant la durée de la 
Tutelle provisoire d'opportunité. 

Art. 41. - Pendant la durée de la Tuttelle d'oppor
·tunité prévue à l'Article '39 ci-dessus, les membres de 
.l'Assemblée Nationale, du Conseil de la République, 
de l'Assemblée de l'Union Française et du Conseil 
Economique, pourront devenir Premier Ministre' ou 
Ministres de la République Autonome du Togo à la 
condition de démissionner de ces Assemblées dans 
un délai maximum de six mois pour compter de la 
date de leur nomination. 

Art. 42. - L'Assemblée Territoriale en fonction 
.deviendra Assemblée Législative Togolaise dès la pu
blication du 'présent décret au Togo. La durée de ses 
:pouvoirs ne pourra excéder celle de son mandat aciueL 

Art. 43. - Les dispositions financières de l'Article 
27 entreront en application le 1er janvier 1957. Jusqu'à 
<cette date les <\ispositions financières en vigueur au 
Togo demeureront applicables. 

Art. 44. - Les Articles 39, 40 et 41 cesseront 
:d'avoir effet dès l'intervention de l'acte mettant fin 
.au régime de Tutelle. 

Art. 45. - Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joumal Officiel de la République française 
et au Joumal Officiel du Togo. ' 

Fait à Paris, le 24. août 1956.' 
Guy MOLLET. 

Par le ,pré$dent du conseil de. ministres: 
LI! minl.tre Ile la France d'outre.mer, 

Gaston DBFFEBBE. 

Le mini.tre de l'Etal, 
Jacques CRAlJAl'I-DELMAS. 

Le minsti,re d,'Etat, garde des scwau:r; , 

c1otQ<gé de Ùl justi!:.e, 


Françqis M:rrrEBRAND. 

Le minj,ot"e de la défense nationale 
etd,es forces armées, 

Maurke BOUBGÈs·M".UNOL'BY. 

•Le ministre des affaires étrangères, 
Christian PINEAU. 

f,e minist"e délégué à la pré$idmoe du "Conseil, 
Félix HouPRoum.BOICNY. 

Le ministr:e de. affaires économiques et finaneiiire" 
Paul Itu....DmB. ' 

Le mit!.istre 'd'Etat ehartl,é de l'éduqation nationale; 
'ile la jeune.... el des sports, 

R,enéi BILLÈRE. 

I?eferendum 

ARRETE N° 746.56jC. du 29 août 1956 promulguant 
au Togo le décret nO 56.848 du 24 août 1956. 

LE GoÙVER:'IEUB DE LA FRANCE' D'OUTBE-MEIl. 

CUEVA.LlBIl DS U LÉOlON D'nONNBt.I'&, 


CoMMISSAIBE DE LA RÉPllBLIQUE AU TOGO, 


VU Je œeret du 23 mars lnl déterminant 1e& attribnnon& 
et les pouvorrs du CommiS9aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jllllvi.er 1946 portant réorganisati.on 
administrative du territoire du Togo .t création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avrU 1924 sur le mode de promulgation 
et de pt'bHr,ation des textes règlementaires a« Togo; 

Vu la lol du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 
toriales et régionAt~ du Togo eous tutelle française; 

Vu le décret du 18 ju'in 1955 portant règlement d1adminis-
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
susvi~; 

ARRETE, 
Article Premier. Est promulgué dans le TerritoÎl'e 

du Togo le Décret No 56-848 du 24 août 1956 fixant 
la date et les modalités du referendum prévu pour 
le Togo par l'article 8 de la loi du 23 juin 1956. • 

Art. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter· 
ritoire . 

Lomé, le 29 août 1956 
J. BÉRAIln.---------------- , 

DECRET N° 56-848 du. 24 août 1956 fixant ln rJate et 
le, modalit~du referendUm prévu pour le Tog~ 

, par. l'articli 8 'd;e ln loi du 23 juin 1951>. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur Je ral?port du ministre de la France d'outre-mer, 

n6Vu la loi 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouver
nement li: mettre en œuvre les réforme8 et à prendte les 
meSUre5 propres il a"urer l'évolution des territoires relevant 
du ministère de la Franee d'outre-mer, nQtamment 80U article 8; 

Vu le dOCret n" 48-152 du 21 janvier 19.. 8 portant publication 
des aCèorns de tutelle sur le Togo et le Cameroun en date du 
13. décembre 1946; , 

Vu le décret n° 56~M1 du 2 .. aollt 1956 portant statut du 
Togo; 

Vu le décre't n° fiQ...66.9 du 1 juillet 1956 portant règlement 
d'administration publique pour l'application, en œ qui eao... 
cerne: une reviaion utraordinaire des listes électorales, de la 
loi susVÎ8k tIu' 23 juin 1956; 

Après accord de PAssembl6e tèrritorlale du Togo, donné par 
délibération n'" 44 du 14 aoîlt 1956; 

Aprè.. Ilvœ du conseil d'Etat (section des finances); 

Le cQll,Seil dèS mlnÎl9:tre.s entendu, 

DECRETE: 

TITRE le' 


Dispo.itions générales 
ART. le', - Afin de procéder au referendulll. prévu 

par l'article 8 de la lQÎ \:lu 23 juin 1956, le collège 

http:fiQ...66
http:r�organisati.on
http:jllllvi.er
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électoral du Togo est oonvoclué pour le dimanche 
. 28 o<-tobre 1956. 

ART. 2. - Le referendum a pour objet de per
mettre aux populations du 110;:10 de ~e' prononcer 
en faveur d'un .:les termes de l'alternative suivante : 

Soit le statut du Togo défini par Je décret nO 56
847 du 24 août 1956 et la fin du régime de tutelle 
prévu par l'acoord du 13 déœmbre 1946; 

Soit le maintien du régime de tutelle prévu p"r 
l'acoord dn 13 décembre 1D46. 

ART. 3. - Le referendum est orgaoisé et dirig15 
par un délégué général au referendum. 

Asa demande, le oommi~aire de la Républiqrue! 
prend les me'mres administratives nécessaires à l'or
ljani.\Sation du refer,endnm et al! maintien de 1'00'dre 
p'Uh\:ic. 
. Le délégué général au referendum est repré~nté 

dans chaque commune et dans chaque drconscription 
administrative (cercle ou suhdivision) par un dé
légué assistant. 

Le délégu<' général au referendum est nommé par 
, arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 

Les délégué, assistanls sont nommés par le délégué 
général au referendum et mis à la disposition de 
œ'lui-d. 

Le commissaire de la République met à la dLs
position du délégué au referendum les fonctionnaires 
nécessaires pour l'application du présent décret. 

TITRE II 
Déterminatl~n du coUège éleciorial 

ART. 4. - Le referendum a lieu au suffrage uni
versel. 

Dans chaqrue commune ou se<lion électorale ,et 
dans chaqrue circonscription admini.\Strative, SiOnt ap
pelées à particlper au referelldum les personnes des 
deux sexes, ::igées de vingt et un ans accomplis, 
inscrites sur les listes électOrales ou qui seront 
inscrites selon les modalités définie!; aux articles 
e à 8 cl-après. 

ART. 5. - La liste électmale arrêtée le 31 murn 
1956 et le tableau des additions et retrancbements 

'établi. en application du décret du 7 juillet 1956 
mnt communiqués et publiés du 1er septembre 1956 
/lU 20 septembre 1D56. 

- ART. 6. - Toute personne omise peut demander 
son inscription sur la Iisle. 

Toule personue inscrite peut demander l'inscrip
tion d'une personne omise ou la radiation d'une 
personne inscrite sur la liste ou sur le lahleau des 
additions et retranchements. 

Le même droit appartient à l'administl"ateur-maire 
de la commune et au chef de la drcouscl"ipUon 
Ildministrative. 

Les demanùes en i nscdplivll el en radiation, accolll
pagnées des juslilications nécessaires, sout reçues du 
lO Septembre 1956 au 25 Septembre 1936. 

Ar!. 7. - Les demandes sont examinées par le juge' 
de paix qui statue dans un délai de quinze jours et 
an pluswrd, le 10 oetohre 1956. 

Les décisions du juge de paix sont notifiées dans les 
deux jours de leur <late. Elles sont immédiatement 
publiées. 

Art. 8 - La liste électorale sera dressée et définiti 
''ement arrêtée le 12 octobre 1956. 

TITRE III 


Caries ,{8 particlp>i1tivn au referendum 
, 
Ar!. 9 - II est remis à chaque pesonne inscrite 

sur la liste électorale une carte d'un modèle spédal~ 
appelée carte de participation aU referendum. 

La distribution des cartes a lieu du lundi 15 oc-' 
Inhre 19;;6 au samedi 27 octobre 195f>.' 

Aucune carte n'est distribuée le jour du scrutin. 

Art. 10. - Les cartes sont distrihuées par des com-' 
missions composées : 

D'un représentant dn délégué général au referen
dum, président; 

D'lm membre du conseil municipal dans les com
munes ou du conseil de circonscription dans les cir-' 
conscription> administratives; . 

D'un représentant de chaque parti politique ayant 
déclaré participer au referendum, désigné par c~ 
parti. 

Ar!. 11. - Chaqrue carte indique le lieu de vote alto. 
quel son titulaire doit 'ie présenter le jonr du ref>Cl-en
dum. 

TITRE IV 

Organi$.aliJn du scrutin 

ART. 12. - Il est créé dans chaque (XlmITlune ou 
section électorale et dans chaque circonscription ad
ministrative un bureau de vote pour 1.500 électeurs;. 
au maximum. 

La liste des bureaux de ,'Ote, avec l'indication du; 
lieu,est publiée le samedi 13 octobre 19.;6. 

ChaQlie tlu;reaU de vok romprend cinq memhre". 
au moins. 11 est oomposé : 

D'un représentant du délégué gl5néral an refel'en-' 
dum, président; 

De deux assesseurs, désignés pal' le délégué général 
au referendum; 

Et d'litl ",présentant de chaque' parti polUique 
ayant déclare pm·ticiper au referc"dllm, désigné par 
ce parti. 

S! les parti, politiques omettent de se faü-e l'cpré
lieUter ou "IÎ leur" représentanLs sont ab,enL~, des 
éleclem's présents, sacbant lire et écrire, sont dC'Si
gnés pour compléter le bureau. 

ART. 13, Le jour du referendum, dans chalille 
lieu de vote, il est mis à la disposition du 0OHèg~ 
él>Cc<OOral deux bulletins de vote, il rexclusioll de 
:tous autres. 

• 
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L'un des bulletin, de vote, de couleur rdse, port-e le· 
:liœllé: 

.Statut. du Togo défini par le décret no 56-Sn du 
24 Août 1956 el fin du régime de tutelle prevu pal' 
l'accord du 13 déœmbre 1940,. 

L'autre bulletin d,e vote, <le t'ouleur blanche, l'ode 
-Je libellé : 

«~rainlien du régime de tutelle prévu par l'acoord 
du 13 décembre 1946,. 

ART. H. - Le referendum a lieu au scruliu secret 

A son entrée dans la salle de \'Ote, l'électeul' pré
o;entesa carte de participation au referendum .(lU fait 
la preuve de Son dmil de yotcr. 

Il prend lui-même une enveloppe et un ewmplain:: 
de chaque bulletin de referendum, 

Sans quitier la salle du .scrutin, il se rend daus 
.la partie de la salle aménagée pour le >oustraire aux 
regal'ds. Il met dans l'enveloppe I.e bulletin ùe son 
choix. 

11 se rend ensuite à la table de vote et fait oon' 
taœr au pr~siùent qu'il n'est porteur que d'une seulte 
enveloppe. Le président le oonstate sallS l-oucher 
.l'env-clappe. . ' 

Sur l'invitation du président, l'électeur inlroùui! 

l'enveloppe dans la boite dll scrntin. 


Le vote de chaque électew-est oonstalé sur les listes, 
-en marge de son nom, par. la stgnatnre ou le para
phe avec ilnitiales de l'un des membres du bureau. 

II est constaté, en outre, Sur la carte de parlicipa
tian au referendurn, par l'apposition d'un timbre à 
daleet d u paraphe avec initiales de l'un des memb\1e8 
·ùu bureau. La calte est œnservée par le bureau, 

ART. 15. - Si une enveloppe oon'lienl plusieurs 
bulletins, le vote est nul quand ces bulletins portent 
. des libellés différents. 

Le vote est valable si cCs hnllelins portent I·e 
même libellé. 

ART. 16, ~ Les bulletins d'un modèle différent de 
celui fourni par le délégué g,5néral '"l l'efel'endum, 
.les bulletins trouvés dans la boUe du scrulin sans 
cu veloppe (lU dans une enveloppe non réglemell'taire, 
les bulletins ou cnv-eLoppes portant des signes iD
térieurs ou extérieurs de reoonnaissance seml nuls, 

AnT. 17, Le dépouiIlement du refel'endulll, .la 

œntralisation des résultais et leur proclamation ont 

lieu !!Ou, la direction du délégué général au refe

rendum. 


TITRE V 
ContenUeu:x degopérLItbftS 

ART, 18. - Tout électeur admis à participer au 
referendum a le droit de contester la régularilé des 

opér!!lions d'un bureau de vote dans les vingt-fI"'l!f·. 
heures. ayec pièces justificatives à l'appui. 

Le même droit appartient au couuuiss",!'e de la 
République el à ses représentants. 

Les réclamations sont fOTIllulées par écrit. Elles 
sont remises au pré.sidenl du bureau de vote on 
au délégué assistant au référendum. fi en donne 
l'éœpissé. 

AuT. 19, Ces réclamations SOllt examinées P'1l' 
nne oommissinn spéciale présidée pat" un magistrat; 
sa composition est déterminée par artT;té dn ministre 
de la France d'Duire-mer. 

Dans la IDerure où les irrégularités constatées -ont 
eu pour effet de modifier les résultats du serulin, 
la oomnlis....ion prescrit les Ullnulation,s Dlt les redres
sements nécessaires_ 

TITRE vr 
Propagande 

ART, 20, Afin de maintenir l'égalité cnt,'e les 
pal'!:is politiques ayant déclar.:; participer au refereu
dum, l'ouwrture de la période de propagande est 
fixée au lnndi 15 octobre 1956 . 

Ces partis poliliques pCilvent apposer des affiches 
Sur les emplacements spéciaux réservés à l'apposition 
des affkhes électorales. 

Les ~placements sont nllmérot(>s et attribués 
dans rordre d'arrivée des déclarations. 

Est interdit taut affichage relatif au referendum 
en dehors des emplacements réservés à l'afficlIage 
électoral. Les affiches. ,~pposées en vi'olation des 
dispos,iti-ons du présent titre peuvent être lacéré-CS 
Elt détruites. 

ART. 21. - L'impres!>lon des bnlletins de vote 
relatifs au reCel'endum est uniquement assnrée par . 
les soins dll délégné gén~ral au referendum. 

TITRE VII . 
DisposWons diverses 

A,<T. 22. - Des art'Hé, du commissaire de la 
République, pris sur la jlropOliilion d,,, délégué gé
néral au referelldum, 'délel'lninent les condition' rl'ap
pltcation du présent décret, 

Ain. 23. - Le ministre de la F'-ance d'outre-me" 
est chargé de l'exécution dn présent décrel, qui sera 
publié an JO.UF/lIl1 officiel de la République frau("aise p 

et au Jour!W.l officiel du Togo, 

FlÙt à Paris. le 2t août 19:>6. 

Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des minislres : 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 

--- -- -~----,---_.... 
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